
 

 

 

 

 

 

 
 

   

 

   

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

  

Rapport sur les dépenses  annuelles  de voyages, d’accueil et de conférences  

pour l’exercice se terminant le 31 mars 2025  

© Sa Majesté le Roi du chef du Canada, représenté par la ministre du Développement 

économique rural et ministre responsable de l’Agence de promotion économique du Canada  

atlantique, 2025.  

No  de catalogue  AC2-12F-PDF   

ISSN 2817-299X 

Comme l’exige la Directive sur les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et 

d’événements  du Conseil du Trésor, le présent rapport donne de l’information sur ces types de 

dépenses qu’a engagées l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 

pour l’exercice se terminant le 31 mars 2025. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences engagées par un ministêre ou un organisme 

fédéral concernent des activités qui soutiennent la réalisation du mandat du ministère ou de 

l’organisme en question et les priorités gouvernementales. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences de l’APECA contribuent à offrir aux 

Canadiens les programmes et les services fondamentaux suivants : 

- L’Agence travaille avec les entreprises pour les aider à devenir plus concurrentielles, 
novatrices et productives. Elle collabore aussi avec les collectivités pour développer et 

diversifier les économies locales, et joue un rôle important dans l’élaboration et le soutien 

de politiques et de programmes visant à renforcer l’économie de la région. 

Le siêge social de l’APECA est situé à Moncton (Nouveau-Brunswick),  et ses hauts 

fonctionnaires sont souvent appelés à assister  à des réunions et à des séances d’information dans 

la région de la  capitale nationale. Ils doivent aussi se déplacer dans la  région, ainsi qu’à l’échelle  

internationale, pour s’assurer que les intérêts économiques de la population du Canada atlantique  

sont bien représentés sur  le marché mondial. En outre, des frais de voyages  sont engagés pour 

participer  à  de la  formation et des conférences dont le but premier est de permettre  aux 

participants de conserver ou d’acquérir des compétences ou des connaissances.  

L’Agence gêre ses dépenses de voyages, d’accueil et de conférences avec prudence et probité, de 

maniêre à optimiser la mise en œuvre efficace du mandat et des priorités de l’APECA. Les 

solutions les plus économiques et les plus efficaces en matiêre de voyages, d’accueil et de 

conférences et les dépenses s’y rattachant sont toujours examinées. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=27228
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=27228


 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

         

         

           

          

         

         

       

         

         

  

  

      

Dépenses de voyages, d’accueil et de conférences  

Agence de promotion économique du Canada atlantique  

Exercice se terminant le 31 mars 2025 

(en milliers de dollars) 

Catégorie de dépense 

Dépenses pour 

l’exercice 

prenant fin le 

31 mars 2025 

(a) 

Dépenses pour 

l’exercice 

prenant fin le 

31 mars 2024 

(b) 

Écart 

(a-b) 

Voyages 

Activités opérationnelles 1 024 $ 984 $ 40 $ 

Principaux intervenants 170 $ 141 $ 29 $ 

Gouvernance interne 12 $ 25 $ (13 $) 

Formation 64 $ 43 $ 21 $ 

Autre 48 $ 106 $ (58 $) 

Total des frais de voyages 1 318 $ 1 299 $ 19 $ 

Accueil 23 $ 41 $ (18 $) 

Frais de conférences 9 $ 3 $ 6 $ 

Total 1 350 $ 1 343 $ 7 $ 

Voyages internationaux effectués 

par la ministre et son personnel 

(compris dans Voyages) 

0 $ 10 $ (10 $) 

Écarts importants par rapport à l’exercice précédent 

VOYAGES  : S.O. 
 

ACCUEIL  :  S.O. 
 

FRAIS DE CONFÉRENCES  :  S.O. 
 

MINISTRE ET PERSONNEL DE LA  MINISTRE  :  S.O. 
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